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Contexte 
Le Code Éthique de Puig1 établit les valeurs et les engagements assumés en 
interne et en externe par l’organisation. Dans le cadre de ces engagements, Puig 
réaffirme son respect pour toutes les entreprises opérant sur le marché, 
notamment pour ses concurrents. 

Puig promeut un environnement commercial caractérisé par la libre 
concurrence et exprime sa plus vive opposition à tout comportement, décision 
ou situation, interne ou externe, portant atteinte à la concurrence effective sur 
le marché. 

La présente Politique établit un ensemble de principes et de comportements par 
lesquels Puig projette sa culture de la conformité dans le domaine de la 
concurrence. 

Objectif et champ d’application 
La présente Politique reflète la ferme volonté de l’organe directeur de Puig 
Brands, S.A. et de ses dirigeants et représentants légaux d’encourager et de 
promouvoir une culture de conduite commerciale éthique et de conformité à la 
loi relative à la protection de la concurrence. Elle définit également les 
responsabilités de l’entreprise vis-à-vis de ses clients, de ses fournisseurs et 
des consommateurs en général. 

La présente Politique s’applique à tous les collaborateurs de Puig, quel que soit 
leur niveau hiérarchique ou leur périmètre fonctionnel ou territorial, aux 
membres de l’organe directeur des sociétés qui composent Puig et aux 
actionnaires. 

Toutes ces personnes, en particulier celles qui occupent des postes à 
responsabilité, sont tenues de respecter la présente Politique et d’en traduire le 
contenu dans leurs domaines d’action et d’interaction, à la fois en interne et en 
externe, afin de s’assurer qu’elle est respectée à tout moment. 

La présente Politique a été approuvée par le Conseil d’administration de Puig 
Brands, S.A. et s’applique à toutes les sociétés et activités de Puig. 

Les différentes divisions et unités commerciales locales de Puig sont autorisées 
à développer la présente Politique au sein d’une politique divisionnaire ou locale 
et, dans ce cas, cette politique divisionnaire ou locale sera conforme aux 
conditions, principes et comportements contenus dans la présente Politique. 

1 « Puig » désigne la 
société Puig Brands, 
S.A., ses filiales et 
autres entités pouvant 
être constituées à 
l’avenir et dans 
lesquelles Puig Brands, 
S.A. détient ou pourrait 
détenir un contrôle 
direct ou indirect, 
conformément à 
l’article 42 du Code de 
commerce espagnol. 
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Principes 
La présente Politique repose sur les principes suivants qui proviennent des 
engagements énoncés dans le Code Éthique et la loi en vigueur. 

• Volonté de conformité 

Puig, son organe directeur, ses dirigeants et toute personne agissant au 
nom de l’entreprise reconnaissent l’importance d’agir selon les normes 
d’intégrité et d’éthique les plus élevées dans les affaires et les 
transactions commerciales, dans le cadre d’une culture d’entreprise 
responsable et respectueuse de la libre concurrence. 

C’est pourquoi Puig confirme sa volonté de respecter le cadre législatif 
en matière de protection de la concurrence et de sensibiliser ses 
collaborateurs et toute autre personne soumise à la présente Politique à 
l’importance de celle-ci afin que, à travers leurs activités quotidiennes et 
leur participation personnelle directe, elle soit respectée. 

• Sensibilisation  

La conformité à la loi relative à la protection de la concurrence requiert la 
participation active des employés et toute autre personne liée à Puig. 
C’est pourquoi l’entreprise promeut une formation accessible sur la 
conformité à la loi relative à la protection de la concurrence, adaptée au 
périmètre et à la fonction de chacun. 

• Confiance et transparence 

Puig encourage le signalement de tout comportement inapproprié, illégal 
ou discutable sur le plan éthique, sans crainte de représailles. Puig 
fournit un Canal de signalement sécurisé et confidentiel 
https://puigreportingchannel.ethicspoint.com/ qui permet de signaler 
les cas de non-conformité de manière anonyme, afin que les 
comportements ou les situations illicites ou discutables sur le plan 
éthique puissent être détectés et traités. 

Cependant, en cas de suspicion de non-conformité à la loi relative à la 
protection de la concurrence, il est recommandé de contacter 
immédiatement par téléphone le service juridique, qui est le plus indiqué 
pour analyser correctement les informations communiquées grâce à ses 
connaissances spécialisées.  

https://puigreportingchannel.ethicspoint.com/
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• Contrôle et supervision  

Puig dispose d’une structure de conformité interne comprenant trois 
niveaux ou « lignes de défense ». La première ligne de défense est 
constituée par les équipes opérationnelles et leurs responsables, dont 
l’implication est essentielle pour garantir la norme de conformité visé par 
Puig. Le service Corporate Legal Services de l’entreprise et les services 
juridiques des divisions commerciales sont particulièrement importants 
pour garantir la conformité à la loi en matière de protection de la 
concurrence. La deuxième ligne de défense est constituée par le Chief 
Compliance Officer et le service de la Conformité, et la troisième ligne de 
défense est constituée par la fonction d’Audit interne qui supervise le 
Modèle de conformité et fournit une assurance indépendante et 
objective au Comité d’audit et de conformité et au Conseil 
d’administration. 

Plus précisément, le contrôle de la structure de conformité est assuré 
par le Chief Compliance Officer et le service de la Conformité qui 
exercent leurs fonctions de manière indépendante et autonome et qui 
disposent de ressources spécifiques. Le Chief Compliance Officer et le 
service de la Conformité rendent compte directement au Comité d’audit 
et de conformité, qui rend compte au Conseil d’administration de Puig. 

Enfin, Puig dispose d’une carte des risques qui identifie les risques liés à 
l’activité commerciale de l’entreprise et établit des contrôles 
d’atténuation. Les risques identifiés sont réexaminés et révisés 
périodiquement. 

• Réaction 

Puig adopte les mesures juridiques nécessaires et adéquates, y compris 
les mesures disciplinaires appropriées, lorsqu’une non-conformité à la loi 
relative à la protection de la concurrence est détectée, ainsi que tout 
autre écart par rapport aux normes éthiques internes.  
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Comportement attendu 
et conséquences possibles 
Comportement attendu 

Afin d’appliquer les principes de la présente Politique, l’annexe 1 fournit un guide 
de comportement spécifique pouvant aider les collaborateurs de Puig et toute 
autre personne soumise à la présente Politique à éviter les situations qui 
génèrent un risque pour la concurrence. Le contenu de l’annexe 1 est un guide et 
se limite à certaines situations ayant été identifiées comme présentant une 
importance pratique particulière et/ou un risque plus élevé du point de vue du 
droit de la concurrence. Si vous avez des questions ou avez besoin d’une 
assistance supplémentaire, veuillez contacter le service Corporate Legal 
Services ou le service juridique. 

Conséquences possibles 

Le non-respect des principes de la présente Politique et de la législation sur la 
protection de la concurrence peut avoir de graves conséquences pour Puig et 
pour les personnes contrevenant à cette législation. L'annexe 2 présente un 
résumé de ces conséquences. 

Approbation, publication et révision 
La présente Politique a été approuvée par le Conseil d’administration de Puig 
Brands, S.A. le 30 mai 2023 et est a pris effet à cette date. La présente Politique 
est également disponible sur l’intranet et sur le site web de Puig, et sera 
communiquée aux employés de Puig et à d’autres parties prenantes le cas 
échéant. 

La présente Politique peut être réexaminée et révisée si nécessaire et elle 
remplace et annule toute Politique ou procédure antérieure.  

En cas de non-conformité à la présente Politique, Puig prendra des mesures 
légales (y compris de nature disciplinaire) ou contractuelles, en fonction de la 
nature de la non-conformité.
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